VOTRE  MUNICIPALITÉ VOUS INFORME

OBJET :  ÉMISSION DE PERMIS
PRENEZ NOTE QUE SI VOUS PRÉVOYEZ RÉALISER DES TRAVAUX 

PENDANT LA PÉRIODE ESTIVALE, VOUS DEVREZ FAIRE LA DEMANDE DE PERMIS AVANT LES VACANCES DES INSPECTEURS.
Permis de construction,  Q2 r8 ( eaux usées) , captage de l’eau potable :

Le service sera fermé du  04 Juillet au 10 Juillet

                                         18 Juillet au 24 Juillet

                                         01 Août au 07 Août   2010. 

Permis de rénovation :
Le service sera fermé du : 26 Juillet au  13 août 2010 ( inclusivement ) 

Paula Lacoursière, d.g/ s.t

